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 3 

 
1. FAITS SAILLANTS 
 
 

 A) Cas de recherches et enquêtes: 
 
 
 Depuis le 1er juillet 2000, le Commissariat des incendies a sous sa juridiction huit (8) municipalités 

additionnelles, soit :  Ste-Foy, Cap Rouge, Anc.-Lorette, Sillery, St-Émile, Loretteville, Val Bélair et Lac St-
Charles et ce, dans le cadre d’un projet pilote qui a pris fin prématurément le 31 décembre 2001 par la 
fusion de ces villes avec la Ville de Québec. 

 
 

Le bureau du Commissaire aux incendies de la ville de Québec a institué 209 enquêtes sur des incendies  
survenus sur le nouveau territoire de la ville de Québec, durant l'année 2002. 
 
 
Le nombre d’enquêtes publiques a sensiblement diminué au cours de l’année 2002 durant laquelle le 
bureau s’est appliqué à mettre en place le projet pilote ayant pour but d’étendre aux villes de banlieues, les  
services du Commissariat des incendies de la ville de Québec, en plus de procéder au renouvellement 
complet de son personnel enquêteur.  Le rythme devrait être retrouvé en 2003 en tenant compte 
cependant des dispositions de la nouvelle Loi sur la sécurité-incendie traitant de cet aspect. 
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1. FAITS SAILLANTS (suite) 
 

B) Incendie mortel :  Une personne a perdu la vie lors d’un incendie survenu à  
Québec (arrondissement # 1) durant l’année 2002. 

 
 

TABLEAU COMPARATIF DES CAUSES D’INCENDIES MORTELS 
 

 
 
 2002 2001 2000 1999 1998 

Huile à frire 
laissée sans 
surveillance 

 

 1    

Suicide 
 

  1 2 1 

Négligence 
 

  1   

Négligence ou 
incendiat 

 1 1   

Mauvaise 
manipulation de 

produits 
inflammables 

   1  

Objet trop près 
d'une source de 

chaleur 

1     

Total 
 

1 2 3 3 1 
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1. FAITS SAILLANTS (suite) 
 
C) Pertes matérielles : Les pertes matérielles causées par le feu atteindront environ 14 379 925 $ 

en 2002 alors qu’elles étaient de 13 478 728 $ en 2001 
 
     Les incendies les plus importants sont : 
 

- 144, Notre-Dame (arr. # 4) - le 30 novembre 2002 - 1 000 000 $ 
 

- 20, de l'Ours (arr. # 7)        - le 22 août 2002          - 1 500 000 $ 
 
 
 
D) Coût des opérations :  Le coût des opérations du bureau du Commissaire des incendies s’élève  
      à 287 385 $ en 2002 comparativement à 299 710 $ en 2001. 
 
 

Ce montant comprend les salaires, les allocations, l’achat et l’entretien de 
 l’équipement fixe et mobile, le loyer à 140, rue St-Jean – Québec et tous les 
autres frais de recherches et d’administration. 
 

 
Les dépenses d’administration du Commissariat des incendies sont 
remboursées à 75% par les assureurs, tel que prévu et établi sur la base fixée 
par les dispositions de la Charte de la Ville de Québec. 
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2. LISTE DES PRINCIPALES CAUSES D’INCENDIES 
  
              Nombre    % 
 
ACCIDENTELLE 
Aliments laissés sans surveillance         20/209 10% 
Défectuosité d’installations électriques        42/209 20% 
Articles de fumeur               21/209 10% 
Objet trop près d’une source de chaleur            12/209   6% 
Défectuosité d’appareil électrique                 9/209   4% 
Cheminée/foyer mal entretenu ou mal isolé                 7/209   3% 
Défectuosité du système de chauffage                  3/209   1% 
Chandelles                       3/209   1% 
Vapeurs – gaz – poussières – cendres - étincelles          11/209   6% 
Fixation de membrane avec un chalumeau                 5/209   2% 
Travaux effectués avec un chalumeau            4/209   2% 
Foudre - ignition spontanée                    5/209   2% 
Autres négligences                 11/209   6% 
 
CRIMINELLE 
Intervention de juvéniles – handicap mental           1/209   1% 
Intervention de juvéniles – apprentissage                 2/209   1% 
Handicap mental                      2/209   1% 
Vandalisme – vengeance – dépit                 6/209   3% 
Délit indéterminé                17/209   8% 
 
INDETERMINÉE 
Douteux                    4/209   2% 
Accidentelle                      5/209   2% 
Indéterminée                19/209   9% 
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3. PERTE DE VIE 
 
 
 
 
Date     Victime      Endroit    Cause 
 
 
 
 
7 décembre   Nicole Duval      321, Père Marquette  Objet trop près 
     (1938-08-12)     # 202     d'une source 
            (édifice à logements  de chaleur 
            multiples) 
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4. PROCÉDURES 
 
 
 
 
 
 
 2002 2001 2000 1999 1998 

 
Adultes mis en 
accusation 
 

4 10 8 9 11 

Juvéniles mis en 
accusation 
 

- 2 6 - 1 

Mineurs remis 
aux parents 
 

- 3 5 2 4 
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5. LISTE DES INCENDIES À CARACTÈRE MAJEUR SUVENUS E N 2002 
 
 
Alerte Date  Heure   Adresse      Cause   
 
99    5-02  12h04   3205-3211, ch. Royal    Indéterminée 
 
99    9-02  10h26   521-523, Maurice-Boies   Indéterminée 
 
99  11-04  17h54   3023, Wilfrid-Hamel    Défectuosité   
                d'installations 
                électriques 
 
99 14-05  21h12   1042, Ste-Anne     Défectuosité 
                d'installations 
                électriques 
 
99   8-07  14h42   22, St-Jules     Cendres chaudes 
 
 
33  30-11  20h52   144, Notre-Dame    Défectuosité 
                d'installations 
                électriques 
 
 
3e  22-08  16h54   20, de l'Ours     Travaux effectués 
                avec un chalumeau 
 
 
1re   7-12  22h30   321, Père Marquette    Objet trop près d'une 
         # 202       source de chaleur 
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ANNEXE A 
 
 
 
Résumé (par arrondissement) 
 
 
 
 
 
 

1 2 3 4 5 6 7 8 

Nombre 
d'enquête 
 

 
33 

 
24 

 
25 

 
24 

 
21 

 
30 

 
17 
 

 
35 

Nombre de 
perte de vie 
 

 
1 

 
- 

 
- 
 

 
- 

 
- 

 
- 

 
- 
 

 
- 

Pourcentage 
d'incendie 
criminel 
ou douteux 
 

 
 

21% 

 
 

21% 

 
 

16% 

 
 

8% 

 
 

19% 

 
 

33% 

 
 

18% 

 
 

17% 

Montant des 
pertes 
matérielles 
 

 
792 000  

 
1 633 750 

 
1 059 850 

 
1 936 500 

 
2 457 300 

 
1 188 175 

 
3 164 000 

 
2 148 350 

 
 


